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                    Déroulement des Conseils de Classe.
1/ Le conseil de classe est la réunion de l’équipe pédagogique et éducative : les professeurs, le C.P.E, les délégués des élèves et des parents en sont les membres permanents ; le chef d’établissement ou son représentant en est le président. Les conseillers d’orientation psychologues, le médecin scolaire, l’infirmière ou l’assistante sociale peuvent y participer.

2/ Le conseil de classe traite de toutes les questions concernant la vie de la classe, à savoir : le niveau pédagogique, le climat, la discipline, le travail en classe et à la maison, l’absence et le remplacement des professeurs, l’orientation…

3/ Le conseil de classe a pour vocation de traiter les questions pédagogiques, il procède à l’examen de la scolarité des élèves en s’appuyant sur les appréciations et évaluations portées sur le bulletin, il recherche et propose à l’élève et à sa famille des conseils pour la suite de la scolarité en émettant un avis sur les décisions d’orientation. Des entretiens peuvent être provoqués par le professeur principal ou le chef d’établissement à la suite du conseil de classe avec l’élève et sa famille.

4/ Le conseil de classe est animé par le professeur principal qui fait la synthèse des résultats de la classe, chaque professeur intervient ensuite dans sa discipline pour un complément d’information (participation, dynamisme de la classe, mise au travail…). Le professeur principal expose ensuite les points forts, les difficultés, les potentialités de chaque élève, en prenant en compte des éléments d’ordre éducatif, médical et social apportés par les membres du conseil.

5/ Les appréciations doivent éviter le simple constat de l’échec. Elles doivent ouvrir des perspectives pour l’élève en le conseillant, en lui proposant des remèdes aux défaillances actées par les notes et parfois, en le valorisant sur des compétences manifestées.

6/ Trois mentions pourront être également décernées en conseil de classe : l’avertissement pour le travail et/ou le comportement, les encouragements et les félicitations.

- l’avertissement Travail est une mise en garde adressée à l’élève pour son manque d’effort se traduisant notamment par du travail non fait, des leçons non apprises, des devoirs non rendus… 

- l’avertissement Comportement est une mise en garde adressée à l’élève pour son attitude en classe (agitation, comportement perturbateur, prise de parole incontrôlée…).

Les Avertissements sont attribués à partir de quatre observations négatives sur le travail et/ou le comportement dans les appréciations. Cet avertissement ne figurera pas sur le bulletin mais fera l’objet d’un courrier spécifique signé du Chef d’établissement.

- les encouragements sont un témoignage de reconnaissance adressé à l’élève pour son engagement dans le travail, même si les résultats ne sont pas brillants, et qui se traduit notamment par des signes d’efforts, d’investissement, de sérieux, d’intérêt, de peine que l’on se donne, etc.…

- les félicitations sont un témoignage de reconnaissance adressé à l’élève pour l’excellence de ses résultats et de son comportement face au travail.

Les Encouragements et les Félicitations seront décernés à partir de la proposition du professeur principal se fondant sur les remarques de ses collègues sauf si deux avis défavorables sont exprimés par les membres du conseil de classe.

7/ Les délégués disposeront des moyennes par discipline de tous les élèves pendant la durée du conseil de classe (ces documents sont restitués à l’administration à la fin du conseil).

8/ Les délégués des parents pourront joindre un compte-rendu lors de l’envoi des bulletins (remis à l’administration en nombre suffisant au maximum 7 jours après la tenue du conseil), ce compte-rendu ne traitera pas des cas individuels mais des appréciations et remarques d’ordre général.

9/ Les délégués des élèves profiteront de l’heure de vie de classe, encadrée par le professeur principal, pour préparer le conseil de classe et en rendre compte auprès de leurs camarades.

10/ L’ensemble des membres du conseil de classe est tenu au devoir de discrétion et de réserve. Si des informations délicates sur un élève doivent être évoquées, elles pourront éventuellement l’être lors d’un conseil restreint réunissant l’équipe pédagogique et éducative.

11/ Conformément à la circulaire n°77-429 du 14 novembre 1977 parue au BO n°41 du 17 novembre 1977 , le Chef d’établissement est tenu de réunir d’abord le Conseil des professeurs, puis le Conseil de classe.

                                                                                           Le Principal
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